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Gouvernement du Québec

Décret 614-97, 7 mai 1997
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université Laval

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Charte de
l’Université Laval (1970, c. 78), remplacé par l’article 4
de la Loi modifiant la Charte de l’Université Laval
(1991, c. 100), les droits et pouvoirs de l’Université sont
exercés par un conseil d’administration, sauf ceux qui
sont exercés par le Conseil universitaire;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe k de l’article 7.1
de cette charte, le conseil d’administration est composé
notamment de trois personnes nommées par le gouver-
nement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.4 de cette charte,
chacun des membres du conseil d’administration de-
meure en fonction après l’expiration de son mandat
jusqu’à ce qu’il ait été remplacé ou nommé de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu du décret 560-94 du 20 avril
1994, madame Marie Lavigne était nommée membre du
conseil d’administration de l’Université Laval pour un
deuxième mandat, que son mandat de terminera le
20 août 1997 et qu’il y a lieu de la nommer de nouveau;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Marie Lavigne, présidente-directrice
générale du Conseil des arts et des lettres du Québec,
soit nommée de nouveau membre du conseil d’adminis-
tration de l’Université Laval, pour un mandat de trois
ans à compter du 21 août 1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27777

Gouvernement du Québec

Décret 615-97, 7 mai 1997
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de l’Institut national de la re-
cherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’Institut national de la re-
cherche scientifique par le décret 263-92 du 26 février

1992, le conseil d’administration de l’Institut se com-
pose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 3
de ces lettres patentes, en vigueur depuis le 10 octobre
1992, deux personnes provenant du milieu universitaire,
interne ou externe, sont nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation de l’assemblée
des gouverneurs de l’Université du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de ces lettres patentes, sept personnes sont nommées
pour trois ans par le gouvernement sur la recommanda-
tion du ministre, après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux gouvernementaux, scientifi-
ques, culturels et socio-économiques intéressés à la re-
cherche;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1850-92 du 16 dé-
cembre 1992, monsieur André Bazergui était nommé
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal de la recherche scientifique, qu’il a démissionné le
21 mai 1996 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1850-92 du 16 dé-
cembre 1992, madame Diane Vincent était nommée
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal de la recherche scientifique, qu’elle a démissionné le
5 mai 1996 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1850-92 du 16 dé-
cembre 1992, monsieur Marc Denis Everell était nommé
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
nal de la recherche scientifique, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les consultations et recommandation
requises par les paragraphes d et e de l’article 3 des
lettres patentes de l’Institut national de la recherche
scientifique ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Louise Dandurand, vice-rectrice à la
planification stratégique et financière et secrétaire géné-
rale à l’Université du Québec à Montréal, soit nommée
membre du conseil d’administration de l’Institut natio-
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nal de la recherche scientifique, à titre de personne
provenant du milieu universitaire, interne ou externe,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur André Bazergui;

QUE madame Nicole Boulet, responsable du centre de
documentation et de gestion de l’information, Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Institut
national de la recherche scientifique, à titre de personne
nommée par le gouvernement après consultation des
groupes les plus représentatifs des milieux gouverne-
mentaux, scientifiques, culturels et socio-économiques,
pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de madame Diane Vincent;

QUE madame Sylvie Dillard, sous-ministre adjointe à
la Planification et à l’Évaluation, ministère de la Santé
et des Services sociaux, soit nommée membre du con-
seil d’administration de l’Institut national de la recher-
che scientifique, à titre de personne nommée par le
gouvernement après consultation des groupes les plus
représentatifs des milieux gouvernementaux, scientifi-
ques, culturels et socio-économiques, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Marc Denis Everell.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27778

Gouvernement du Québec

Décret 616-97, 7 mai 1997
CONCERNANT le paiement au Centre de recherche
industrielle du Québec d’une somme de 6 000 000 $
pour l’exercice financier 1997-1998

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec créé par l’article 1 de la Loi sur le Centre de
recherche industrielle du Québec (L.R.Q., c. C-8), a
pour objets la recherche en sciences appliquées, la mise
au point de produits, procédés et appareils industriels et
scientifiques, la collection et la diffusion d’informations
d’ordre technologique et industriel;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.1 de la Loi sur le
ministère de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie (L.R.Q., c. M-17), le ministre d’État
de l’Économie et des Finances a, notamment, pour fonc-
tions et pouvoirs de contribuer à la valorisation de la
recherche et mener des actions liées à la promotion, au
développement et à l’implantation de nouvelles techno-
logies au Québec, de favoriser et coordonner le dévelop-

pement et la diffusion de l’information et de la culture
scientifiques et technologiques et de fournir aux entre-
prises les services qu’il juge nécessaires au développe-
ment de l’industrie, du commerce, de la science et de la
technologie au Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 7° de cet arti-
cle 7.1, le ministre d’État de l’Économie et des Finances
peut accorder, aux fins de l’exercice de ses fonctions et
pouvoirs et avec l’autorisation du gouvernement, une
aide financière à toute personne ou organisme;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder au Centre de
recherche industrielle du Québec, pour l’exercice finan-
cier 1997-1998, une aide financière de 6 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu que cette somme de
6 000 000 $ soit payée en fonction des besoins de liqui-
dités du Centre de recherche industrielle du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État de l’Économie et des Finances
et de la ministre déléguée à l’Industrie et au Commerce:

QUE le ministre d’État de l’Économie et des Finances
soit autorisé à accorder au Centre de recherche indus-
trielle du Québec, pour l’exercice financier 1997-1998,
une aide financière de 6 000 000 $;

QUE cette somme de 6 000 000 $ soit payée en fonc-
tion des besoins de liquidités du Centre;

QUE cette somme soit prise à même les crédits dispo-
nibles à cette fin au programme 03, élément 01 du
budget du ministère de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie pour l’exercice financier
1997-1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

27763

Gouvernement du Québec

Décret 617-97, 7 mai 1997
CONCERNANT la nomination d’un examinateur aux
fins de l’Accord sur le commerce intérieur

ATTENDU QUE le Québec a signé, le 18 juillet 1994,
l’Accord sur le commerce intérieur;

ATTENDU QUE cet Accord est entré en vigueur le
1er juillet 1995;


